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Mesdames, Messieurs,
Chères Dinantaises, Chers Dinantais,
Chers Copères,

C’est donc par ce dernier éditorial du 
Bulletin communal que je m’adresse à 
vous en cette fin d’année 2018.

Les élections communales récentes 
ont engendré la naissance d’une nou-
velle majorité politique qui s’est choi-
sie un nouveau bourgmestre ; en l’oc-
currence, Monsieur Axel Tixhon.

Concomitamment, l’organisation des 
élections provinciales a fait naître là 
aussi une nouvelle majorité où ma for-
mation politique (le MR) a décidé de 
me désigner Député provincial.

A l’heure où vous lirez ces quelques 
lignes, j’aurai prêté serment le 23 no-
vembre devant Monsieur le Gouver-
neur de la Province de Namur.

Cette prestation de serment, du fait 
de l’incompatibilité totale entre les 
fonctions, certes de bourgmestre, mais 
même d’échevin ou de conseiller com-
munal avec celles de député-provincial, 
met immédiatement fin à mes activités 
de bourgmestre et de conseiller com-
munal de la Ville de Dinant.

Je ne saurais, en quelques lignes, vous 
résumer tout ce que je souhaite vous 
adresser comme messages ou vous 
rappeler comme souvenirs, parfois ex-
trêmement heureux mais parfois aussi 
vraiment douloureux, qui forgent l’ex-
périence et tout simplement aussi la 
vie d’un mandataire communal et sur-
tout d’un bourgmestre.

En 24 années, la ville de Dinant a bien 
changé. Certes le bourgmestre n’est pas 
le seul initiateur de toutes les activités 
qui sont générées ou qui sont subies par 
une ville, mais il en est souvent anima-
teur ou gestionnaire, en tout ou partie.

De plus en plus, l’administration com-
munale et certains services commu-
naux, tels la police ou le service incen-
die, ont aussi été transformés et se 
sont souvent vus renforcés.

Et puis, de plus en plus, la population 
est appelée à jouer un rôle dans le 
fonctionnement démocratique au-
trement que par les élections. Je vise 
ici, par exemple, les Commissions 
consultatives d’aménagement du ter-
ritoire, le Programme Communal de 
Développement Rural et bien entendu 
l’animation et le fonctionnement des 
innombrables associations culturelles, 
folkloriques, sportives, historiques et 
même philosophiques, qui font de la 
ville de Dinant une ville extrêmement 
dynamique.

Il est donc évident que notre ville, en 
24 années, a bien changé et qu’elle 
continuera à changer.

Par la présente, je veux simplement 
vous exprimer deux considérations de 
la manière la plus solennelle.

Premièrement, j’adresse ici un im-
mense merci à toutes celles et ceux 
qui, d’une manière ou d’une autre, 
m’ont aidé pour que toute une série 
de beaux projets se réalisent à Dinant 
pendant ces 24 années.

Je me permettrai, même si c’est un peu 
politicien, de remercier mes électrices 
et électeurs qui, pendant toutes ces 
années, m’ont fait confiance, parfois 
même dans des périodes très difficiles 
et troubles en lien avec cette fameuse 
affaire dite du Casino qui aura empoi-
sonné 20 années de ma vie de Bourg-
mestre… et de ma vie tout court.

Deuxièmement, je voudrais vous ras-
surer en vous confirmant que mes 
nouvelles fonctions à la Province de 
Namur vont me permettre de tenter 
d’aider Dinant.

L’institution provinciale est déjà en 
mouvement depuis quelque temps et 
va continuer à évoluer. Elle devient de 
plus en plus un véritable outil dit de 
supracommunalité, ce qui veut dire 
d’aide aux communes dans leur ges-
tion mais parfois aussi dans des projets 
d’investissement.

Ce fut encore le cas en cette année 
2017 avec le soutien important ap-
porté par la Province de Namur à nos 
projets Sax ; tant en ce qui concerne le 
fonctionnement que la construction 
du kiosque de Monsieur Sax.

Tout cela pour vous dire que mon cœur 
est et restera à Dinant.

Je prends encore quelques mots pour 
adresser à mes successeurs mes meil-
leurs vœux de réussite dans les projets 
qu’ils voudront mener en les assurant 
qu’ils pourront compter sur ma pré-
sence au sein des instances provin-
ciales pour relayer les projets dinan-
tais.

La ville de Dinant a besoin que l’on ré-
unisse ses forces vives plutôt que d’or-
ganiser sans cesse des confrontations 
qui ne mènent à rien.

Enfin, à la veille des fêtes de fin d’an-
née, permettez-moi de vous présenter 
à toutes et à tous, chères Dinantaises, 
chers Dinantais, chers Copères, mes 
meilleurs vœux pour l’année 2019 ; en 
espérant qu’elle vous apporte à tous le 
meilleur.

Richard Fournaux

EDITORIAL
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NOEL À DINANT

Noël à Dinant, du 13 au 17 
décembre dans le centre-ville

Cette année, le Syndicat d’Initiative vous a réservé quelques nouveautés pour son marché de 
Noël ! Il se tiendra du jeudi 13 au lundi 17 décembre sur la Place Balbour et sur la Croisette, en 
contrebas du Pont de Gaulle où une vingtaine d’exposants (artisans et produits de bouche) 
vous accueilleront dans une ambiance conviviale et festive ! 
 
De nombreuses animations seront organisées pendant toute la durée de celui-ci : animations musicales, séance photo 
avec Olaf et le Père Noël, balade contée de Noël, cracheur de feu... 

De quoi passer un bon moment en famille ou entre amis ! 

Plus d’infos sur via l’évènement Facebook « Noël à Dinant » ou par téléphone au 082/22.90.38.
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Les activités
du Centre Culturel de Dinant

Les activités du Centre Culturel de Dinant
La saison des Fêtes approche à grands pas… Celle du Centre Culturel de Dinant conti-
nue, pour le plus grand plaisir de tous, avec du théâtre, du cinéma, des expositions, 
des rendez-vous à vivre en famille, sans oublier la Maison de la Pataphonie qui sera 
ouverte pendant les congés scolaires.

Meilleurs vœux 2019
Le Centre Culturel vous souhaite une année 2019 débordante d’étonnements, de dé-
couvertes, de rencontres, de débats, d’engagements, d’espoirs généreux et de réali-
sations inventives. 365 jours pour rêver sa vie et vivre ses rêves, pour faire le plein de 

magie. En route pour une année «(i)magique»!

La saison (I)MAGIES se poursuit
La nouvelle année démarrera les 10, 14 et 15/01 
avec Josette, qui raconte l’histoire vraie d’une fillette, un peu différente, née en 1940 
dans un petit village gaumais. Un spectacle sensible plein de tendresse, d’espoir et 
de résilience. Le mardi 22/01, Les Petits Humains aborde dans une comédie subtile 
les difficultés de la parentalité d’aujourd’hui. Enfin, le 29/01, Molière clôture le mois 
de janvier avec Les Femmes Savantes, grand classique dans une mise en scène de 
Frédéric Dussenne qui fait mouche.

Les films à l’affiche
Pour se faire une toile, 
à deux pas de chez 

soi, avec un choix éclectique de films. 
14/12 - Finding Your Feet
11/01 -  Au Poste! 
18/01 -  Le Cercle Littéraire de Guernesey
25/01 - Troisièmes Noces.

Deux expositions à voir, à vivre
Jusqu’au 16/12, à l’invitation du Centre Culturel de Dinant qui lui a donné carte blanche, Laurence Burvenich présente 
son univers pictural personnel : des portraits de grands formats, nus et maternités, ainsi qu’un éventail de ses peintures 
paysagères.
Du 19/01 au 17/02, une exposition sera consacrée au Petit Monde de Mario Ramos, l’auteur et illustrateur pour enfant, 
dont les albums sont aujourd’hui des incontournable des lectures du soir (C’est moi le plus fort, Le roi est occupé, Quand 
j’étais petit,…). Plusieurs visites animées, accessibles à tous à partir de 3 ans, sont au programme pour découvrir ces al-
bums au travers d’histoires contées, de jeux de doigts, d’ateliers créatifs et encore d’autres activités: les 19/01 et 03/02 à 
14h30 au CCD, les 23/01 et 13/02 à 13h30 à la Bibliothèque Communale Adolphe Sax (départ au CCD). Visites gratuites 
mais réservations obligatoires au CCD et à la Bibliothèque.  

A voir en famille…
Ma Tache, un spectacle visuel, sans paroles, explorant avec élégance 
les jeux d’ombre et de lumière. A voir le 27/12 (à partir de 4 ans). 
Au programme également, la projection d’un film d’animation pour 
enfants, Pierre Lapin, d’après le célèbre personnage aux grandes 
oreilles de Beatrix Potter. A voir le 03/01 (à partir de 4 ans).
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Renseignements: 082/21.39.39 – info@ccrd.be – sur Facebook – 
au CCD (Rue Grande, 37 5500 Dinant). Rendez-vous aussi sans plus 
tarder sur www.ccdinant.be pour retrouver toutes les activités aug-
mentées de photos, vidéos, liens supplémentaires, news de dernière 
minute et bien plus encore.

Les vacances d‘hiver à la Maison de la Pataphonie
La Maison de la Pataphonie sera ouverte pendant les congés scolaires 
les 26, 27, 28/12 et les 2, 3, 4 et 6/01 pour des voyages à 14h00 et 16h00 
(réservation indispensable). Téléphone : 082/21.93.00. 

Les prochains événements de 
Dinant Creative Factory

Contes de Noël
Dans le cadre du marché de Noël, Dinant Creative Factory s’associe au Syndicat d’Initiative et à la librairie DLivre pour 
proposer une balade dans Dinant, rythmée par une lecture de contes de Noël issus du livre de Frank Andriat « Un oiseau 
sur le bord de la fenêtre ».
Rendez-vous le vendredi 14 décembre 2018 à 19h devant la Collégiale de Dinant.

Lecture en scène
La prochaine lecture en scène aura pour thème la BD et mettra en avant le 
dessinateur Julien Lambert et sa dernière création « VilleVermine ».
Rendez-vous le jeudi 27 décembre 2018 à l’Hôtel de Ville de Dinant
Réservation : Librairie DLivre (082 61 01 90 – contact@dlivre.com)

 Eros Médina
« Cette façon que tu as de me suivre. Comme si mon ombre t’appartenait déjà 
un peu, simplement parce que tu me suis ».
Dans l’atmosphère envoutante et labyrinthique de la Médina de Marrakech, 
déambule Alexina, jeune femme européenne venue dans cette ville comme 
actrice sur un tournage calamiteux. Elle est inquiète. Un homme la suit, ou du 
moins elle en est persuadée. Qui est-elle pour qu’il l’importune par sa présence 
silencieuse ? Et lui, qui est-il ? Que veut-il ? Troublée, elle l’interpelle sans le voir 
et se raconte, remontant le fil de ses propres angoisses, désirs et fantasmes. 
Jusqu’à exhumer de sombres secrets de famille…
Au départ d’un témoignage intime, le dramaturge belge Thierry Debroux li-
vrait en 2006 ce texte puissant, sensoriel et tendu, visionnaire de toutes les po-
lémiques et révoltes qui ont éclaté récemment en matière de sexisme, d’égalité 
et de respect de la femme dans le monde artistique et dans la société en géné-
ral.
Véronique Damoiseaux s’est révélée en endossant avec une aisance déconcertante le rôle complexe de la militante fémi-
niste Emma Goldman dans « En suivant Emma » d’Howard Zinn et celui de Jeanne d’Arc dans « Sainte Jeanne » de Georges 
Bernard Shaw. Deux performances accomplies sous la direction de l’inventif Bruno Mathelart. De quoi largement justifier 
une création complètement dédiée à son impressionnant talent. Un seule en scène ou presque… puisque partagé avec la 
fine musicienne Lorraine Roudbar, pour une surprenante alchimie émotionnelle.

Infos pratiques
Dates : du mercredi 9 au samedi 12 janvier 2019 à 20h30
Lieu : Théâtre Jardin Passion (Rue Marie Henriette, 39 à 5000 Namur)
Réservation : www.theatrejardinpassion.be ou info@theatrejardinpassion.be ou 0472 96 53 16
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Appel aux bénévoles 
pour le 7e Concours 

International Adolphe Sax
Le 7e Concours International Adolphe Sax 
se déroulera à Dinant du samedi 26 octobre 
au dimanche 10 novembre 2019.
 
Plus de 100 saxophonistes provenant des quatre coins de 
monde viendront dans la ville natale de l’inventeur du saxo-
phone pour tenter de décrocher le prestigieux titre de 1er 
Lauréat du Concours International Adolphe Sax.
La réussite de ce Concours repose non seulement sur son 
niveau musical internationalement reconnu, mais aussi sur 
le caractère enthousiaste de l’accueil qui est réservé aux 
candidats. Soucieuse de perpétuer cet accueil de qualité, 
l’Association lance dès à présent un appel aux bénévoles, 
aux présentateurs, aux familles d’accueil, …qui accepteront 
de faire partie de cette aventure unique, en y consacrant 
quelques heures et un peu de leurs compétences de la fin 
octobre au début novembre 2019.

Même sans être musicien, être bénévole est à votre …por-
tée !
• pour être famille d’accueil et donc offrir à un ou une can-

didate le gîte (chambre individuelle) et le couvert,
• pour entourer les candidats et le public, lors des diffé-

rentes épreuves (accueil, bar, …),
• pour aider, par leur maîtrise d’une ou de langue(s) étran-

gère(s), 
• pour mettre à disposition un piano accordé pour des ré-

pétitions à domicile,
• pour conduire, avec leur propre véhicule, les candidats 

aux répétitions et/ou épreuves,
• pour endosser le rôle de présentateur bilingue – fran-

çais/anglais et langue(s) supplémentaire(s) bienve-
nue(s) – et annoncer avec exactitude les candidats au 
public, lors des différentes épreuves

• pour participer d’une manière ou d’une autre à l’organi-
sation de l’événement populaire qui sera organisé le sa-
medi 01 novembre 2019, en après-midi, dans les rues de 
la Ville.

Tous les coups de main sont les bienvenus pour faire de Di-
nant, durant cette quinzaine, la fervente capitale du saxo-
phone. 

Autant d’occasions de participer à un événement interna-
tional et de décliner, sur différents modes : la musique, la 
découverte et la rencontre.

Vive le saxophone et déjà merci pour votre implication !

Renseignements auprès de l’Association Internationale 
Adolphe Sax :
- par téléphone au 082/404.868
- par mail aux adresses : sax.coordination@dinant.be ou 

sax.animation@dinant.be

La bibliothèque à livres ouverts 
Voici le retour de la belle saison d’hiver et avec elle les longues soirées bien au chaud en com-
pagnie d’un bon livre.  Cette année, la bibliothèque a étoffé de plus de 900 nouveaux titres 
les collections de romans, bd, mangas, albums, livres documentaires, ouvrages en grands 
caractères, livres audio… qu’elle met à la disposition de tous, petits et grands.

Elle a une nouvelle fois été le théâtre d’une multitude de très belles rencontres culturelles qui ont permis de faire découvrir 
différentes facettes du monde du livre et de la lecture de manière ludique. Voici un petit aperçu en images de quelques-
unes de ces animations.
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« Le phare du bout du monde »

Navigation littéraire à bord d’une péniche dans le cadre 
des « Petites passerelles »

Babil de contes pour les tout-petits Jeux de livres lors 
des plaines de vacances

Picoti… tous partis !

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes et une très belle année et vous donnons rendez-vous en 2019 pour partager les 
joies de la lecture.
La bibliothèque est accessible les mardis et jeudis de 14 à 18h, les mercredis de 9 à 12 et de 13 à 17h, les vendredis de 9 à 
12h et les samedis de 9 à 13h et sur rendez-vous pour les collectivités. ATTENTION : la bibliothèque sera fermée du 25 
décembre au 2 janvier inclus.    
Inscription gratuite, taxe de prêt : gratuit pour les moins de 18 ans, 20 cents par livre et par quinzaine à partir de 18 ans.
Rue Léopold, 3   Tél. 082/222444 – bibliotheque.communale@dinant.be

Halloween
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Le raton laveur : 
ne l’attirez surtout pas !

Avec sa bouille sympathique, le raton laveur aujourd’hui bien pré-
sent dans nos régions a vite conquis le cœur de nombreux rive-
rains qui le nourrissent volontiers. Pourtant, à y regarder de plus 
près, ce mammifère occasionne de nombreuses nuisances...

Le raton laveur (Procyon lotor) est originaire d’Amérique du Nord. Il aurait été introduit pour 
la première fois sur le continent européen dans les années 30 en Allemagne pour sa fourrure. 
Il se serait ensuite échappé d’élevages et propagé progressivement à travers l’Europe. En 
Belgique, il a été observé pour la première fois en 1986. Au début des années 2000, il n’était 
encore observé qu’à quelques reprises. Mais depuis une dizaine d’années, les observations 
se multiplient. Il est aujourd’hui bien présent dans la vallée de la Meuse, notamment dans la région dinantaise, et son territoire ne 
cesse de s‘étendre.

Le raton laveur mesure de 40 à 90 cm de long (tête et corps) et son poids moyen est de 5 à 6 kg, pouvant cependant parfois dé-
passer 10 kg. Il peut vivre plus de 15 ans. Il se reconnaît aisément grâce à son masque noir autour de ses yeux, son museau pointu 
et ses oreilles bien visibles. Son pelage varie du gris brun au gris roux. Sa queue est rayée de noir et mesure de 20 à 40 cm. Ses 
pattes possèdent 5 doigts et ont des griffes acérées qui font de lui un très bon grimpeur. 

Il a des mœurs plutôt nocturnes et habite principalement dans les milieux boisés des plaines alluviales. II a actuellement tendance 
à se rapprocher des zones urbanisées. Il est opportuniste et pourra se loger dans un terrier creusé par un autre mammifère, dans 
une grange, sous une souche, dans un arbre creux, une anfractuosité rocheuse ou encore sous une végétation arbustive abon-
dante où il entassera un épais tapis d’herbes. 

Son régime alimentaire est très diversifié, il est omnivore et ses mets principaux sont des végétaux (céréales, noisettes, glands, 
prunelles...) et des proies animales comme de petits oiseaux, des œufs, des batraciens, des (larves d’)insectes, des petits crusta-
cés, des gastéropodes, des vers et des mollusques.

Avec sa bouille sympathique, il a vite conquis le cœur de nombreux riverains qui le nourrissent volontiers. Pourtant, à y regarder 
de plus près, ce mammifère occasionne de nombreuses nuisances...

Pour l’environnement, le régime très diversifié du raton laveur l’amène à s’en prendre à des espèces des milieux aquatiques (gre-
nouilles, moules d’eau douce, larves de libellules ou de phryganes...) mais aussi à des œufs d’oiseaux comme ceux du faucon pèle-
rin présent dans les rochers de la vallée mosane. Le raton laveur peut véhiculer plusieurs maladies comme la rage, la leptospirose 

(maladie des rats), la tuberculose et la listériose (infection bac-
térienne qui provoque septicémie, méningite, encéphalite...). Il 
est aussi porteur du ver Baylisascaris procyonis transmissible 
à l’Homme. Enfin, il peut aussi occasionner des nuisances dans 
vos habitations. Il n’est pas timide et viendra volontiers manger 
les croquettes de vos animaux domestiques ou les graines des 
oiseaux, farfouiller dans vos poubelles, s’introduire dans vos 
maisons pour chercher de la nourriture.... L’animal est aussi as-
sez prolifique, de 3 à 9 jeunes chaque année, qui pourront occa-
sionner rapidement des dégâts conséquents.

Aujourd’hui, le raton laveur est considéré comme une espèce 
exotique envahissante et répertorié sur la liste des espèces de 
préoccupation européenne. Evitez donc de le nourrir et de l’at-
tirer dans votre jardin, la biodiversité vous remerciera… tout 
comme vos voisins !

ENVIRONNEMENT
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Depuis le 1er juin 2018, une nouvelle réglementation rela-
tive au public vulnérable est entrée en vigueur : il n’est plus 
possible de pulvériser dans les endroits fréquentés par un 
public dit « vulnérable » (enfants, femmes enceintes ou al-
laitantes, personnes âgées, handicapées, malades,…). Au-
tant de pesticides qui ne se retrouveront pas non plus dans 
nos eaux de surface et souterraines. 

Depuis le 1er juin 2018, une nouvelle réglementation relative au public vulnérable est entrée en vigueur : il n’est plus possible 
de pulvériser dans les endroits fréquentés par un public dit « vulnérable » (enfants, femmes enceintes ou allaitantes, personnes 
âgées, handicapées, malades,…). Autant de pesticides qui ne se retrouveront pas non plus dans nos eaux de surface et souter-
raines. 

Les écoles, homes, hôpitaux, crèches, maison d’accueil pour personnes handicapées sont donc concernées par cette nouvelle 
législation.

Notre partenaire Adalia 2.0. peut proposer un suivi à ces différentes structures pour parvenir au zéro pesticides dans les espaces 
(jardins, cours, parc,…) dont ils ont la gestion.

Pour en savoir plus sur les dangers des produits phytosanitaires et les astuces pour s’en passer, consultez les fiches d’Adalia 2.0. 
sur www.adalia.be/publications 

N’oubliez pas de déclarer 
votre nouvel animal de compagnie (NAC)

Il a été constaté sur le territoire de la commune de Dinant de plus en plus de nouveaux animaux de com-
pagnie (NAC) :  Serpents, mygales, scorpions, tortues, rats, caméléons, perroquets…sont de plus en plus 
fréquents !
Il est rappelé aux possesseurs de ces animaux qu’un permis d’environnement 
ou déclaration de classe 3 est nécessaire. Beaucoup n’osent pas déclarer 
qu’ils détiennent un tel animal.

Pour plus de renseignements sur la procédure, n’hésitez pas à contacter le ser-
vice environnement : service.environnement@dinant.be ou 082/404.815. 

En Wallonie, les nouveaux animaux de compagnie ont le vent en poupe. On 
estime entre 100.000 et 250.000 le nombre de propriétaires wallons.

Rappelons d’autre 
part que l’importa-
tion de nouveaux 
animaux de com-
pagnie détruit notre 
faune locale.  Pour information, ces espèces exotiques invasives sont la 
deuxième cause de disparition des espèces dans le monde. 

Enfin, la grande majorité des espèces sauvages sont protégées par des 
conventions internationales et ne peuvent être prélevées dans leur milieu 
naturel. Le trafic d’animaux sauvages vivants ou morts, est malheureu-
sement en pleine expansion malgré les protections mises en place. Cette 
économie souterraine met en péril la diversité biologique de la planète.  
Posséder des NAC favorise aussi ce trafic.

ENVIRONNEMENT

Interdiction de pulvériser auprès 
d’un public « vulnérable »
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Ecole communale
de Falmignoul

Commémorations, visites historique, culturelle et musicale pour les élèves 
de Falmignoul
Poilvache, 2018, ses hauts murs qui ondulent 
sur une crête calcaire et qui enserrent un du-
vet de pins noirs. Qu’y a-t-il  là-haut ? A quoi 
ont bien pu servir ces remparts ? D’où vient 
ce nom ? Qui a détruit la forteresse ?
Voici quelques questions que se posaient les 
élèves du degré moyen de l’école communale 
de Falmignoul. Ils se sont rendus à la Maison 
du Patrimoine Médiéval Mosan pour une vi-
site qui a permis d’apporter des réponses. Un 
grand jeu de Cluedo sur le site a permis aux 
élèves de découvrir les recoins du château et 
d’imaginer la vie au Moyen-Âge. De retour 
en classe, les nombreuses informations ont 
été collectées et structurées afin de donner 
du sens à notre histoire régionale.

30 septembre 2018, 
date importante pour 
tous les Dinantais qui 
peuvent déambuler 
dans les ruelles du 
quartier Saint-Nico-
las afin de découvrir 
les merveilles artis-
tiques révélées lors 
de « Montmartre à 
Dinant ». A cette oc-
casion, les élèves du degré moyen ont réalisé une fresque colorée tan-
dis que ceux du degré supérieur exposaient des œuvres réalisées sur le 
thème « En noir et blanc ». 

Dinant, centre-ville et vil-
lages, a payé un lourd tribut 
lors de la Première Guerre 
mondiale. Après avoir écou-
té l’histoire de « Lulu et la 
Grande Guerre », les élèves 
du degré inférieur ont appris 
un extrait de la chanson « Le 
Soldat » de Florent Pagny. 
Ils ont ensuite emmené leurs 
amis des classes maternelles 
pour déposer au pied du mo-
nument commémoratif de 
petits drapeaux réalisés en 
classe. 

Les petits musiciens en herbe des classes maternelles ont eux poussé la porte de la Maison de la Pataphonie pour un 
voyage dans l’univers des sons, la découverte des matières et des jeux de résonances insoupçonnées, la création des at-
mosphères sonores et jouer de la musique ensemble. Il ne fait aucun doute que les parents vont profiter des découvertes 
« pataphoniques » de leurs bambins à la maison !

Bénédicte Focant, Directrice
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Ecole du village de Neffe

Le samedi 27 octobre, 
l’équipe éducative, en col-
laboration avec le magasin 
« Que du bonheur », a propo-
sé aux parents de venir jouer 
avec leurs enfants dans les 
locaux de l’école.  De nom-
breux jeux étaient présentés.  
Au vu du succès rencontré 
par cette première activité, 
nous la renouvellerons pro-
bablement.

Jeux en bois et visite de la Malagne pour les élèves de Neffe

Du 5 au 9 novembre, les élèves de la section primaire ont vécu une semaine à Rochefort où l’histoire et le patrimoine 
étaient mis à l’honneur.  En effet, ils ont pu découvrir comment vivaient les Gallo-Romains grâce aux nombreux ateliers 
du site de la Malagne (forge, mosaïque, feutre, poterie, corderie, cuisine, …).  Mais aussi, la visite des grottes de Lorette et 
du château comtal.  Le tout complété par une balade nature avec un guide et un jeu de piste organisé par les enseignants 
dans les bois avoisinants.  Une semaine bien remplie ! 

Le jeudi, les enfants de maternelle sont venus nous rejoindre 
et ont pu, eux aussi, vivre quelques activités à la Malagne.
Si vous voulez en savoir plus, vous pouvez suivre nos diffé-
rentes activités sur notre page facebook « école du village de 
Neffe ».

Annabel Adnet, Directrice
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Ecole communale
d’Anseremme

Comment est fait un livre ? Posez la question aux 
classes de 5ème  et 6ème années primaires d’An-
seremme, ils sont désormais incollables sur le sujet. 
Suite à l’atelier « les petits éditeurs », ces écrivains 
en herbe ont créé leur propre livre.

Ces mêmes élèves ont été sensibilisés à la sécurité routière. Les 
voici prêts pour une balade à vélo en toute sécurité !

Réalisation d’un livre et sécurité routière pour les 5e et 6e primaires

Halloween pour les classes 
en immersion ! 

Knoflook, check.
Zakmes, check.
Toverdrank, check.

Alles is klaar voor de engste namiddag 
van het jaar!

Onze leerlingen konden haast niet 
wachten om hun engste pak aan te trek-
ken en te proeven van de heksencake en 
de heerlijke bloeddrankjes.
Nog wat dansen op griezelmuziek, een 
paar enge foto’s nemen en deze dag kon 
niet meer stuk. Weer een leuke herinne-
ring voor de kinderen maar ook voor de 
juffen! 
Si toi aussi tu as envie de participer à 
un de ces après-midi pour le moins ef-
frayant, il te reste à franchir la grille de 
l’école communale d’Anseremme et de 
t’inscrire en immersion. Non seulement, 
on y apprend le néerlandais mais on y 
passe des moments inoubliables comme 
la fête d’Halloween. 
En route vers de folles aventures. La suite 
au prochain épisode …
Juf Els en Juf Kaat

De meisjes van het eerste en het 
tweede leerjaar

De jongens van het eerste en het 
tweede leerjaar

De leerlingen van de derde kleuterklas Bloeddrankjes en heksentaart
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Suite aux nombreuses questions des enfants concernant les pan-
neaux d’affichage des différents partis pour les élections commu-
nales et provinciales, les institutrices maternelles ont décidé d’or-
ganiser des élections au sein des classes maternelles.
Une concertation a été donnée pour choisir 6 candidats parmi les 
enfants.
La campagne électorale était donc lancée! Chaque enfant a reçu 
une feuille de convocation l’invitant à voter le vendredi 12 octobre. 
Un bureau de 3 assesseurs avait également été constitué.

Chaque enfant, accompagné d’un parent, s’est présenté au bureau 
de vote pour choisir 2 candidats qui seraient les représentants entre 
les classes maternelles et la direction.

Ce beau projet a permis aux enfants de comprendre les enjeux des 
élections.

Les élections avant l’heure pour les maternelles

Ecole communale
de Bouvignes

Chaque semaine, les élèves de 
l’école « Aux sources essen-
tielles » font une sortie. L’occa-
sion pour eux de découvrir les 
richesses de la nature et des 
animaux. Ils vont donc régu-
lièrement donner du pain sec à 
l’âne et aux moutons de Bou-
vignes.
Le vendredi 26 octobre c’est 
une sortie plus particulière qui 
attendait les élèves de 4e, 5e et 
6e primaires : la visite de l’escar-
gotière de Warnant. L’occasion 
pour eux d’en apprendre da-
vantage sur ce petit mollusque 
de nos jardins, de le nourrir, de 
l’observer et de le déguster ! 

Visite de l’escargotière de Warnant pour l’école 
communale de Bouvignes
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Ecole communale
de Dréhance

Suite au projet « Ambassa-
deurs du tri » des élèves de 
la classe de 5e et 6e primaire 
ayant remporté un prix l’an 
dernier, les enfants de mater-
nelle se lancent également 
dans un projet autour du tri 
des déchets et du respect de 
l’environnement… Ils se sont 
promenés dans le village 
et ont collecté les déchets 
trouvés sur la rue, dans les 
bas-côtés, les buissons, les parkings…  Première constatation po-
sitive : Dréhance est un village globalement propre puisque les en-
fants ont collecté assez peu de déchets.
Rentrés à l’école, ils ont d’abord essayé ensemble de déterminer 
d’où provenaient les fruits de leur collecte (plastique, tetra brik, 
papier, verre…) et de les trier. Pas toujours évident pour des petits 
bouts qui ont même parfois du mal à identifier ce qui appartient à 
la nature ou pas !
Les enfants de primaire sont donc venus à la rescousse pour expli-
quer aux petits l’importance et l’utilité du tri : le recyclage afin de 
protéger notre belle nature.  Afin de les aider dans leur triage, un 
parrainage sera organisé au sein de l’école : chaque enfant de ma-
ternelle sera parrainé par un grand qui l’épaulera lors des collations, 

récréations et temps de midi.
A la veille des fêtes de fin d’année, n’est-il pas important de sensibiliser nos enfants au respect de soi, des autres et de 
l’environnement et de leur faire prendre conscience de l’impact de notre consommation et du gaspillage sur notre planète ? 

Les « ambassadeurs du tri » inspirent les plus petits…

Visite mensuelle à la bibliothèque

Une fois par mois, tous les élèves de l’école se rendent à 
la bibliothèque communale, à tour de rôle, afin de profiter 
d’un moment agréable pour écouter une histoire et em-
prunter un livre qu’ils pourront ramener à la maison. Car 
la lecture, c’est avant tout du plaisir !

L’informatique avec M. Thomas

Chaque mardi après-midi, Thomas Delaire (de l’Espace 
Public Numérique – EPN) vient en classe avec dix ordi-
nateurs portables pour apprendre aux élèves à maîtriser 
l’outil informatique. Quelle joie d’apprendre de la sorte !
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Des règles pour une récré harmonieuse

Après avoir séparé la cour de récréation en zones de jeux (zone avec ballons, zone jeux sans ballon, zone vélos et trotti-
nettes, zone calme, jardin), les élèves ont créé eux-mêmes les règles à suivre pour que les récréations soient des moments 
agréables et harmonieux pour tous.

Pour apprendre, il 
faut parfois beau-
coup d’espace et 
la cour de récréa-
tion se transforme 
en gigantesque 
zone de travail. 
La collaboration 
en sort renforcée, 
quand chacun est 
à l’aise pour tra-
vailler !

Ecole libre de Thynes

Cette année, l’école fondamentale libre Saint-Nicolas de Thynes ouvre ses 
classes aux parents une fois par mois.  

Au mois de septembre, les parents ont participé à la promenade « Land Art » 
dans notre village de Thynes.  Au mois d’octobre, ils ont participé à l’exposi-
tion «Il était une fois la forêt».  

Madame Catherine et madame Amandine pour les classes maternelles.
Mesdames Chrystelle, Cassandra et Jessica pour les classes du primaire.

L’école libre de Thynes ouvre ses classes aux parents

Alexandra Leclère, Directrice des écoles communales 
d’Anseremme, Dréhance et Bouvignes
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Panel varié d’activités 
et nouveau directeur 

pour l’Académie de Musique
Les commémorations du centième anniversaire de l’Armis-
tice se sont déroulées dans le respect et la mémoire des Di-
nantais qui ont donné leur vie pour leur ville et leur descen-
dance. Des élèves de l’académie ont prêté leur concours à ces 
événements. 
Les différents dépôts de gerbes au Monument ont été re-
haussés du Last Post et des différents hymnes interprétés par 
le trompettiste Emilien Bolle.

Le chœur « Prisma voce » et quelques jeunes élèves issus de 
la classe de chant d’ensemble de Nathalie Laurent ont parti-
cipé au concert donné à la Collégiale le 11 novembre dans la 
« Messe pour la Paix » de Jenkins (photo ci-contre).

En ce début décembre, l’orchestre d’harmonie, différentes 
classes d’instruments et le cours de chant ont présenté un 
concert de Noël à la demande du Rotary Club de Dinant au 
profit de Solidarité dinantaise.
Cette fin d’année voit aussi la fin de ma carrière à l’académie 
de musique de Dinant.
Le conseil communal a désigné Monsieur Stéphane Vande-
sande pour me succéder à la direction de l’académie à partir 
du 1er janvier 2019. Je lui souhaite d’ores et déjà beaucoup de 
satisfactions artistiques et surtout humaines dans ses nou-
velles responsabilités. 
Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas et nous 
donnent l’occasion de remercier les nombreux acteurs qui 
soutiennent l’académie de musique tout au long de l’année. 
Que vous soyez membres du Pouvoir organisateur, du per-
sonnel administratif, du personnel du service des travaux, du 

personnel d’entretien, professeurs, secrétaires, parents ou élèves, intervenants ponctuels, merci à tous pour votre colla-
boration, votre disponibilité et votre investissement durant cette année 2018… mais aussi, en particulier, durant ces 11 
dernières années !

La Direction, le Corps professoral et l’équipe administrative de l’Académie de Musique vous souhaitent une excellente 
année 2019.

Marie-Claire Houbion, Directrice

© Philippe Dehuit
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Ils ont entrepris
Le Bar à Goûts – Cuisine du terroir
Rue Grande, 24
5500 Dinant
0491/14.89.46

Le Bar à Goûts

Un pour tous, tous pour un ; 
le portail des commerçants 

est en ligne ! 
Depuis octobre 2018, la ville de Dinant met à disposition un 
nouvel outil internet afin d’améliorer la visibilité des indé-
pendants.
Entièrement gratuit, celui-ci permet aux commerçants di-
nantais d’insérer leurs coordonnées sur le net en quelques 
clics. Photo, heures d’ouverture, adresse mail, numéro de 
téléphone, … 

Chers commerçants,
Vous souhaitez faire un pas de plus et de l’e-commerce ? 
Pas de problème, ce portail est fait pour vous. Ajoutez vos 
produits, vos marques, vos prix et le site s’occupera de créer 
les factures, les bons d’expéditions, etc. Pour bénéficier de 
l’offre « City » (vente en ligne) gratuitement pendant 2 ans, 
faites-nous la demande à adl@dinant.be avant le 31 dé-
cembre 2018. 
Avoir son commerce en ligne n’est plus une option!
Rendez-vous sur https://shopping.dinant.be et inscri-
vez-vous gratuitement !
Vous souhaitez plus d’informations ? Ou vous rencontrez 
un problème ? Contactez-nous à adl@dinant.be

Marcel – CBD Shop – produits 
dérivés du chanvre 
Rue Grande, 92
5500 Dinant
082/66.66.64
info@marcelcbd.be

Le Marcel Cbdshop

Déjà actifs dans le secteur HoReCa, Ca-
therine Dutrieux et Michael Elen ont sil-
lonné toute la Belgique à la recherche de 
l’endroit idéal avant de s’installer dans la 
cité mosane. Madame, en cuisine, vous 
propose une carte renouvelée très régu-
lièrement et composée exclusivement de 
produits frais et locaux. Monsieur, en salle, 
vous aidera à trouver le vin le plus adéquat 
pour sublimer votre repas. 

Eros – prêt-à-porter, chaussures et 
accessoires femme
Rue Grande, 142
5500 Dinant
082/61.29.38
erosdinant@gmail.com 

 Boutique Eros Dinant

Dinantais d’origine, Nicolas Anslot et son 
épouse souhaitent, par l’ouverture de 
cette boutique, contribuer à la redynami-
sation commerciale de Dinant. Le couple 
ne manque pas d’idées originales et va 
prochainement proposer à sa clientèle la 
privatisation du magasin en soirée avec la 
présence d’un coach en image. 
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Paiement par carte bancaire 
possible aux guichets 

de l’Administration communale
Il est désormais possible d’effectuer des transactions par carte bancaire aux guichets de votre Administration communale. 
De quoi rendre les paiements plus rapides, pratiques et sûrs pour tous.  

Wallonie Week-Ends Bienvenue : 
merci !

35 lieux, 42 ambassadeurs ; telle fut la 
cuvée 2018 des Wallonie Week-Ends 
Bienvenue ! 

Alors MERCI à tous les ambassadeurs 
pour leur chaleureux accueil à l’occasion 
de cette troisième édition dinantaise.

MERCI au Syndicat d’Initiative pour son 
aide précieuse.

MERCI à vous tous pour votre présence.
Quelques photos en diront bien plus 
qu’un long discours.
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Exposition permanente 
à visiter en famille 

Profitez des vacances scolaires pour emmener votre 
famille et vos amis à la découverte de la vie des 
hommes et des femmes vivant au bord de Meuse au 
Moyen Age. À l’aide d’un livret-jeu, menez l’enquête 
pour découvrir le meurtrier de Guy, seigneur de Bou-
vignes ou encore, partez à la rencontre du personnage 
mystère qui rôde la nuit à la Maison du patrimoine 
médiéval mosan. C’est une façon originale et ludique 
pour rencontrer le monde médiéval à la MPMM.

Ces livrets sont en vente à la MPMM au prix de 3,50 €. 

De nouvelles expositions
à la Maison du Patrimoine Médiéval Mosan

Zoom sur votre Patrimoine-Belgique 

Cette exposition a été conçue à la suite d’un concours photos organisé à l’occa-
sion de l’Année européenne du patrimoine culturel 2018. Jusqu’au 15 mai 2018, 
les citoyens étaient invités à partager leur passion pour les éléments du patri-
moine culturel, quelle que soit la catégorie concernée : européen, immobilier, mo-
bilier et immatériel. Chacun a pu proposer cinq photos prises en Belgique.

Un peu plus de 200 personnes ont participé à ce concours. Le jury a sélectionné 
40 photos, tant pour leur qualité technique que pour leur originalité. La Maison 
du patrimoine médiéval mosan expose cet hiver ces 40 photos primées représen-
tant le patrimoine 
belge. 

C’est une belle op-
portunité de décou-
vrir le regard porté 
par des citoyens sur 
notre patrimoine.

A voir à la MPMM, 
du 11 décembre 2018 
au 16 janvier 2019.

Production : SPW- Agence wallonne du Patrimoine

Zoom Dinant : Château de Walzin - 
© Aliaume Chapelle

Zoom Andenne : Château César ©  Gloria Jansen

Grande nouvelle dans le monde des musées en Belgique
Depuis le 15 septembre 2018, il est enfin possible de visiter plus de 100 musées belges avec un seul pass : le museum-
PASSmusées.
Cette formule coûte 50,00 € et donne accès, pendant un an, aux collections permanentes des musées participants 
en Flandre, à Bruxelles et en Wallonie. Les expositions temporaires sont accessibles gratuitement ou à prix fortement 
réduit.
Ce pass est un cadeau original  à offrir aux amis ou à la famille à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
N’hésitez pas à vous le procurer à la Maison du patrimoine médiéval mosan. Il est également en vente sur notre site 
web www.mpmm.be. La liste des musées participants est disponible via notre site.
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Charlemagne à l’école - Les représentations iconographiques de l’empereur d’Occident 
dans les manuels scolaires belges francophones 
La MPMM accueillera, du 26 janvier au 10 mars 2019, l’exposition « Char-
lemagne à l‘école », présentée une première fois à l’Archéoforum de Liège 
en 2014. 
Un thème idéal pour une visite mêlant les jeunes et les moins jeunes, 
puisque nous avons tous fait la connaissance de Charlemagne sur les 
bancs de l’école. Un personnage auquel ont longtemps été associés diffé-
rents stéréotypes. Rouvrir avec critique d’anciens manuels scolaires, c’est 
pour mieux comprendre ce qu’ils essayaient de nous dire et démêler le vrai 
du faux !
En outre, un complément d’exposition évoquera les légendes dinantaises 
liées à Charlemagne et la MPMM s’est associée à la Bibliothèque com-
munale de Dinant pour donner l’occasion, au visiteur, de compulser sur 
place un choix d’ouvrages sur le thème de Charlemagne.
A l’occasion de la gratuité du premier dimanche du mois, la MPMM vous 
propose le dimanche 3 février 2019, à 15h, de parcourir l’exposition en compagnie de Michaël Antoine, concepteur de 
l’exposition.  Réservation souhaitée à la MPMM.
Infos pratiques : La MPMM est accessible tous les jours, sauf le lundi, de 10h à 17h - La MPMM sera fermée les 24, 25 et 31 dé-
cembre 2018 et le 1er janvier 2019 - Place du Bailliage 16 à 5500 Bouvignes - 082/22 36 16 ou info@mpmm.be - www.mpmm.be

Charlemagne à l’école ©MPMM

En route pour un nouveau projet européen…
La Maison du patrimoine médiéval mosan et Dinant Creative Factory se 
lancent dans un nouveau projet européen Erasmus + KA2 qui a pour titre 
« European Heritage Puzzles ».

A ces deux partenaires 
belges, s’associent la ville 
de Castiglione del Lago 
(Italie), le musée d’His-
toire d’Héraklion (Grèce) 
et le « Transversal Thea-
ter » d’Amsterdam (Pays-
Bas). Le fil rouge réunis-
sant ces quatre pays est 
l’eau : la Meuse, le lac 
Trasimène, la mer de Crète et les canaux amstellodamois. Quatre langues 
pour un même objectif : rassembler des personnes de différentes généra-
tions ou origines pour partager leur histoire et se réapproprier leur patri-
moine (sites historiques, paysages…).  Une première réunion a eu lieu à 
Dinant fin octobre pour mettre en place ce vaste projet.

L’aboutissement de ces rencontres européennes est la création d’un grand jeu d’enquête à travers chaque ville partenaire. 
Cet événement est prévu pour fin 2020.  L’aventure ne fait que commencer : affaire à suivre !

Projet européen, visite de la MPMM 
© Bruno Mathelart

Projet européen, réunion de travail © MPMM
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Le promeneur qui se hasarde dans la rue de Maibes s’inter-
roge sans doute sur l’appellation de cette rue. Pourquoi a-t-on 
donné à cette rue le nom d’un lieu-dit (Maibes) situé dans la 
région de Schaltin ? 
La question ne trouve malheureusement pas de réponses à 
la lecture de la plaque de rue. En vérité, cette dénomination 
fait référence à Pierre-Joseph de Paul de Maibe(s), fils de 
Jean-Baptiste et d’Agnès Renson. Pierre-Joseph voit le jour à 
Dinant le 15 avril 1743 et y décède le 6 août 1823. Marié en 
1780 à Joséphine de Cesve, il réside à Dinant dans la rue En 
Rhée et exerce le métier de maître de forges. Il dispose d’une 
fortune immobilière considérable répartie dans les cantons 
de Dinant, Ciney, Florennes et Walcourt. Il possède six fermes 
(dont celle de Maibes sur la commune de Schaltin), deux 
hauts fourneaux et demi, sept forges, 827 hectares de bois 
et six maisons dont trois situées à Dinant. Sous le régime hol-
landais (1815-1830), il siège comme membre de la deuxième 
Chambre des États-Généraux de 1815 à 1819. 
Issu de la bourgeoisie aristocratique dinantaise, Pierre-Joseph 
de Paul de Maibe est également un amateur d’art, protecteur 
et mécène du peintre Antoine Wiertz au début de sa carrière. 
En donnant son nom à une rue de la ville, sans doute au 19e 
siècle, les autorités communales ont souhaité rappeler le sou-
venir de ce Dinantais qui s’est illustré dans le monde de l’in-
dustrie et de la politique.

Le tracé irrégulier de la rue de Maibes constitue un indice attestant de sa vrai-
semblable ancienneté. Notons toutefois que les mentions de dénominations an-
térieures sont rares et difficiles à mettre en relation avec la rue qui nous occupe. 
Ajoutons que la rue de Maibes se prolongeait par une ruelle vers l’est jusqu’au 
pied du versant de la rive droite. Cette voirie a aujourd’hui disparu.
Au Moyen Âge, la partie de la ville dans laquelle se trouvait l’actuelle rue de 
Maibes concentrait de nombreuses familles patriciennes issues entre autres 
de l’industrie du cuivre. Ces habitants étaient qualifiés de bourgeois d’« Emmy 
la ville », c’est-à-dire du milieu de la ville. Ce quartier dépendait de la paroisse 
Notre-Dame. Il était organisé autour de plusieurs rues transversales reliant la 
Grand’rue à la rue En Rhée. Parmi celles-ci se trouvaient notamment la rue des 
Bourgeois et la rue du Puits à la chaîne (aujourd’hui disparues) ainsi que la rue 
Nyliers. 
Selon J. Gaier-Lhoest, il est probable que la rue des Nyliers (Néfliers, appelés 
également Mêliers) soit l’ancienne appellation de la rue de Maibes. Un texte 
de 1425 extrait du cartulaire de la col-
légiale Notre-Dame évoque une mai-
son se trouvant sur la « lee chacie » (la 
Grand’rue) à l’angle de « la rue condist 
le ruwe des nyélies qui va en reies ». Il 
semble que ce nom se soit maintenu 

au 16e siècle puisqu’il apparaît encore dans un texte de 1520.  

Pascal SAINT-AMAND
Service du patrimoine

Merci à Michel Coleau, historien et conservateur des archives communales.

L’Histoire d’une rue…  
« La rue de Maibes »

Détail du plan du cadastre primitif de Dinant (vers 1824). 
En rouge, la rue de Maibes

Vue vers la rue de Maibes depuis la rue 
En Rhée. Novembre 2018 © P. Saint-

Amand.

Rue de Maibes. Novembre 2018 
© P. Saint-Amand.    

PATRIMOINE
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Le Nouveau Mag Hiver 
sur la Vallée de la Meuse Namur-

Dinant est sorti de presse
Ni livre, ni guide pratique, le magazine est un 48 pages de loisirs, d’idées, d’inspirations, et 
d’images, conçu pour savourer la lecture ! Il présente toutes les activités et sites accessibles en 
hiver avec un agenda complet de tous les événements organisés dans les 13 communes de la 
Maison du Tourisme. 

• Les « plus » : un agenda très complet.
• Le top : les superbes photos qui plongent le lecteur dans les paysages et panoramas embléma-

tiques de notre vallée de la Meuse.
• Une certitude : L’hiver, une saison à vivre dans la Vallée de la Meuse ! A Namur, à 

Dinant, dans nos villages et petits coins cachés, partout, l’ambiance et la convi-
vialité sont au rendez-vous.

Le magazine est disponible gratuitement, dans tous les offices du tourisme et syn-
dicats d’Initiative de la vallée de la Meuse, mais également dans les hébergements 
et sites touristiques des 13 communes de la Maison du Tourisme. 
(Anhée – Andenne – Assesse – Dinant – Fernelmont – Fosses-La-Ville – Hastière 
– La Bruyère – Mettet – Namur – Onhaye – Profondeville – Yvoir)

- Lien pour une lecture en ligne : 
  https://issuu.com/dinanttourisme/docs/mag_hiver_2018_vallee_de_la_

meuse

- Lien pour le téléchargement en format PDF : 
 https://www.valleedelameuse-tourisme.be/nos-brochures-2018.html?lang=fr
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COMMEMORATIONS 1914-1918

« L’Homme Armé – Une messe pour la 
paix » et un succès à Dinant

Depuis quatre ans, toutes les nations ont commémoré avec faste les différentes étapes du conflit qui a ensanglanté l’Eu-
rope de 1914 à 1918. A Dinant, ce souvenir reste très vivace car bon nombre de citoyens sont les descendants directs d’in-
nocentes victimes des actes de barbarie perpétrés le 23 août 1914. Tout a été fait pour que leur souvenir ne disparaisse 
jamais. Aussi, les manifestations diverses autour de la date du 11 novembre 2018 n’ont-elles jamais été marquées par 
l’esprit de victoire ou de revanche mais bien la tristesse légitime et la volonté ardente que de telles atrocités ne soient plus 
jamais possibles.

Un grand concert, avec à son programme une œuvre porteuse de ce message d’espoir était la manifestation la plus ca-
pable de rassembler toutes celles et tous ceux, de tous âges, pour qui la Paix dans nos régions, dans nos pays, dans le 
monde entier, est un espoir chevillé à l’esprit.

Malgré son titre en forme d’oxymore, « l’Homme armé, messe pour la Paix », l’œuvre de Sir Karl Jenkins, était de circons-
tance. Ecrite en 1999 à la mémoire des victimes de la guerre du Kosovo, elle avait déjà séduit un nombreux public tant en 
Europe qu’aux USA. Son effectif n’a pas découragé les membres de l’Asbl « Les Amis de la Collégiale » qui ont accepté 
le défi d’en réunir les forces nécessaires. Soutenu par le Festival de l’Eté mosan et le Centre culturel de Dinant, le concert 
a réuni l’Orchestre de chambre du Conservatoire de la Ville de Luxembourg (flûtes, trompettes, violoncelle, contrebasse, 
piano, orgue, une très importante section de percussions), et une centaine de choristes issus du Chœur de chambre et du 
chœur de garçons « Pueri Cantores » de Luxembourg et l’Ensemble vocal « Prisma Voce » de l’Académie de Musique de 
Dinant qui travaille avec N. Laurent, le tout sous la direction de Pierre Nimax Jr.

La partition est écrite au départ d’un chant « l’Homme armé » qui a connu sa gloire à la fin du Moyen-Age et depuis n’a 
pas cessé de fasciner les compositeurs. Elle comporte trois parties : les prémices de la guerre, l’horreur dévastatrice de la 
guerre moderne et la prière pour un temps de paix.

Musique d’atmosphère comme de la musique de films, c’est tout naturellement que l’Homme armé est accompagné par 
un film, essentiellement des actualités du 20ème siècle, qui était projeté simultanément. Les émotions n’en sont que plus 
marquantes, accentuées par une écriture prenante, populaire et d’inspiration classique. Le texte fait appel à des écrits 
profanes et des fragments de la messe catholique côtoyant l’appel à la prière de la liturgie islamique chanté par le muezzin 
de la communauté turque de Charleroi.
Pas loin de 650 spectateurs ont rempli la collégiale où les moyens techniques étaient impressionnants. Le concert a été 
rendu possible avec le soutien technique, administratif et financier de la Ville de Dinant ainsi que le soutien financier de la 
Fondation Cyrys et de la Coopérative Cera.

Inauguration 
de l’Avenue Père Pire

Le 11 novembre a eu lieu l’inauguration de l’Avenue Père Pire, ancien-
nement Chaussée d’Yvoir, en hommage au Père Dominique Pire, qui re-
cevait le prix Nobel de la paix il y a 60 ans pour son action envers les 
réfugiés via son association « Aide aux Personnes déplacées » dans une 
Europe désolée par la guerre. 

Richard Fournaux en compagnie de 
Claudy Burnay, archiviste fasciné par la 

personnalité du Père Pire. 
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POLICE

Cool et visible à vélo ?
Conseils pratiques avec la campagne 

#JeSorsJeBrille
Au cours des cinq 
dernières années, 
74 cyclistes sont 
morts et plus de 
6.800 cyclistes ont 

été blessés lors d’un accident dans 
l’obscurité. Les jeunes constituent la 
majorité de ces victimes. C’est pro-
bablement dû au fait que 7 jeunes 
cyclistes sur 10 préfèrent la « cool at-
titude » à la visibilité. 8 sur 10 d’entre 
eux portent très rarement, voire ja-
mais, d’accessoires fluorescents ou réfléchissants. 
Pourtant, il existe de nombreuses possibilités pour rester 
cool et branché (même en veste fluo) tout en étant visibles 
sur la route. A quoi faut-il faire attention avant de faire 
votre achat d’éclairage et accessoires ? Suivez nos conseils 
pratiques pour mieux briller !
Conseil 1 : Minimum 100 lumens Le nombre de lumens 
(puissance de la lumière) est mentionné en général sur 
l’emballage. Grâce à un éclairage produisant entre 50 et 
100 lumens, vous êtes visible dans des rues très éclairées. 
Par contre, si vous roulez sur des routes mal éclairées, choi-
sissez un éclairage d’une intensité comprise entre 100 et 
500 lumens, voire supérieure à 500 lumens s’il s’agit de 
routes très sombres. 
Conseil 2 : Allumez les lampes, même à l’arrêt Lorsque 
vous roulez à vélo, vous êtes aussi souvent à l’arrêt. Choi-
sissez donc un éclairage qui fonctionne même à l’arrêt. 
Vous serez de cette manière toujours visible. 
Conseil 3 : Choisissez de bonnes piles Si vous choisissez 

des lampes à piles, n’oubliez pas 
de les remplacer ou de les rechar-
ger à temps. 
Conseil 4 : Choisissez une couleur 
adaptée Optez donc pour des pro-
duits dans les couleurs fluo les plus 
visibles : jaune, vert ou orange. 
Conseil 5 : Fluo, c’est bien... Ré-
fléchissant, c’est mieux ! Le fluo 
aide déjà beaucoup, surtout lors-
qu’il fait plus sombre le matin et le 
soir. Mais dans le noir, une matière 

réfléchissante a un impact bien plus important sur votre vi-
sibilité. 
Conseil 6 : Les vêtements clairs sont beaucoup plus vi-
sibles Avec des vêtements sombres, vous ne serez visible 
qu’à une vingtaine de mètres, contre 50 mètres avec des 
vêtements clairs. 
Conseil 7 : Choisissez un équipement qui vous plaît 
N’achetez pas sans réfléchir un produit que vous n’aimez 
pas. Vous risquez probablement de le laisser au fond de 
l’armoire après l’avoir utilisé quelques fois. Il existe de nom-
breux gadgets et vêtements visibles qui suivent les ten-
dances de la mode. Plusieurs marques de vêtements pro-
posent même leur propre veste fluo tendance.
Conseil 8 : Egalement pour les hoverboards, les trotti-
nettes, les skateboards, ... Vous avez un skateboard, une 
trottinette, un hoverboard, un monowheel ou un segway ? 
Dans de cas aussi, pensez à vous rendre bien visible. 
Plus d’astuces sur : https://www.jesorsjebrille.be/

Zone de Police de la Haute-Meuse
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La Dinantaise… 
Du cœur à l’ouvrage ! 

Soucieuse de permettre à tous l’accès à un logement décent, la Dinantaise SCRL poursuit 
son inlassable activité de construction mais aussi de rénovation de son patrimoine.  Actuelle-
ment, des chantiers de construction de 34 logements sont en cours (30 à Mettet et quatre à 
Dinant).  La Société rénove également le Presbytère de Heer-sur-Meuse en deux logements, 
la Maison Vicariale de Bioul en deux logements et une ancienne grange, également à Bioul, 
en deux logements.

À Dinant, le chantier de rénovation énergétique de 40 appartements à Gemechenne 
se termine. Pour rappel, il consistait en l’installation du chauffage central, au rempla-
cement des menuiseries extérieures et des toitures et au bardage avec isolation des 
façades.  A Leffe, par mesure de sécurité, les balcons des appartements sont décou-
pés et remplacés par des garde-corps adaptés.  En fin, à Yvoir, le chantier de construc-
tion de neuf logements à vendre va bientôt être réceptionné. 
        
Il est important de rappeler que la première démarche à faire pour obtenir un loge-
ment est de s’inscrire et constituer un dossier auprès de la SCRL la Dinantaise (adresse : 
Place Saint-Nicolas, 3 à 5500 Dinant - permanences tous les lundi, mardi et jeudi de 9 
à 12H00).  Le dossier, une fois complet, est classé en ordre utile dans la liste des candi-
datures en fonction de sa catégorie de revenus et de ses points de priorité.  Un comité 
d’attribution assisté du Commissaire de la Société Wallonne du Logement se réunit 
une fois par mois pour attribuer les logements disponibles (après leur remise en état).

Vente : 
Pour rappel, soucieuse d’améliorer sa 
situation financière, la SCRL La Dinan-
taise a opté pour un programme ambitieux de vente de ses logements.  Certains sont 
vendus aux locataires occupants intéressés (après expertise du bien par un Notaire), 
d’autres logements (inoccupés) sont vendus via annonce ou agence immobilière.  Les 
personnes intéressées (non propriétaires) peuvent se renseigner auprès de Monsieur 
De Cock : 082/213610.
                     
Enfin, la Dinantaise n’oublie pas son rôle 
social.  Elle vient d’installer le Comité 
Consultatif des Locataires et Proprié-

taires qui sera chargé de donner son avis sur certaines matières telles que :
- Accueillir les nouveaux locataires en collaboration avec la société
- Organiser et participer à des activités et des animations de quartier, en parte-

nariat avec les acteurs locaux (communes, CPAS, etc.)
- Donner son avis sur les relations entre société et habitants, sur l’entretien des 

logements et leurs abords, sur les projets de rénovation et de construction de 
la société

- Contrôler et approuver les charges locatives
- Informer les locataires et propriétaires sur les missions du comité, sur ses activités 

et les avis qu’il rend

La Dinantaise soutient également les initiatives du Comité de quartier de Ge-
mechenne telles que la fête  de Halloween, le diner de Noël, la Saint-Nicolas des en-
fants, etc.
La Dinantaise, qui fêtera ses 100 ans d’existence en 2023, envisage l’avenir avec op-
timisme et espère que la réforme initiée par le Gouvernement wallon lui apportera la 
bouffée d’oxygène tant attendue par tout le secteur du logement public.

 LALOUX Omer  ROUARD  Frédéric 
 Directeur  Président 

LOGEMENT
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